
  
 

 

 

Lycée Hôtelier de l’Orléanais        Olivet le 28 mai 2026 

Le Proviseur         Le Proviseur 

J.Pierre DORVAL 

          aux 

Tél. 02 38 63 49 16          

ce.0451304y@ac-orleans-tours.fr     Résponsables légaux des éléves  

          afféctés à la rentrée scolaire 2026 

125 rue Claude Debussy 

45160 Olivet 

 

Objet : Modalités d’inscription des élèves admis en BTS ou Certificat de Spécialisation desserts de 

restaurant au Lycée Hôtelier de l’Orléanais pour la rentrée 2026 
 

Madame, Monsieur, 
 

Votre enfant a été admis en BTS ou CS-DR au Lycée Hôtelier de l’Orléanais. 

Dès réception de la notification d’affectation transmise par le collège, merci de contacter le secrétariat du lycée 

afin de confirmer votre acceptation.  

En cas de refus, vous devez informer le lycée par écrit à l’adresse électronique suivante : ce.0451304y@ac-orleans-

tours.fr 

 

Afin de procéder à l’inscription, vous devez vous présenter au lycée muni de la notification d’affectation le : 

Vendredi 26 juin 2026 de 9h à 12h et de 13h30 à 16h 
En cas d’empêchement le lycée est ouvert aux inscriptions uniquement sur RDV, aux dates et horaires 

suivants : 

❖ Du mercredi 01juillet au jeudi 02 juillet de 10hà 12h30 et de 13h30 à 19h le vendredi 03 

juillet de 09h à 13h  
 

Pour procéder à l’inscription vous devez apporter : 

• Photocopie de la pièce d’identité de l’élève 

• Photocopie de l’attestation de recensement ou JDC (si plus de 16 ans) 

• Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois 

• Photocopie intégrale du livret de famille 

• Photocopie du jugement de divorce (page résidence de l’enfant) si mineur 

• Photocopie carnet de santé (page vaccins) 

• RIB du représentant légal pour les mineurs (pour le service de gestion) * 

• Attestation d’assurance pour l’année scolaire 2026-2027 

Pour les apprentis BTS MHR et CS-DR : 

• Fiche d’inscription et Dossier « apprenti » sur demande à l’adresse suivante : 

ce.0451304y@ac-orleans-tours.fr (objet du mail : dossier apprenti). 

 

Nous attirons par ailleurs votre attention sur le fait que les élèves sont soumis à un 

dress code, dont la prise en charge incombe aux familles : chemise ou chemisier 

blanc, chaussures de ville, costume ou tailleur noir. 

 

*Le responsable légal doit également être à jour de sa déclaration d'impôts 2026 sur les revenus 2025, celle-ci ayant une 

incidence sur la demande de bourse des lycéens ainsi que sur l’application de la tarification sociale pour l’ensemble des 

apprenants. 

           Le Proviseur 

           J Pierre DORVAL 
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